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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans· les terri,toires relevant 
du mlnistère de la Fr811ce d'outre.mer, le service 
publie de l'émission et de la réception des conununi. 
cations radiodiffusées ou télévisées est placé sous la 
baute autorité du mlnistre de la France d'outre.mer; 
qui en définit l'organisation, l'équipement et les mo·. 
dalitéa d'exploitation. 

L'ensemble des stations fédérales et territoriales 
de.stinées à assurer ce service public eonstitue le «Ré. 
seau de radiodiffusion Ife la France d'outre-mer >. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
nomme les chefs de station ou de réseau après avis 
des chefs de groupes de territoires ou des chels de 
territoires autonomes. 

Il assure l'attribution de lots d'heures.fréquences 
au>: territoires re!ev811t de son autorité. 

Il exerce la représentation des territoires aux eon
férenoe!l et comités internationaux de radiodiffusion. 

ART. 3. - Le contrôle de l'activité des stations 
looales est exercé par les bauts commissaires ou chefs 
de terr;'toires autonomes. Ceux-ci préciseront, par 
arrêté.. locaux; les modalités de fonctionnement du 
service local de la radiodiffusion et ses rapports avec 
celui de l'information. 

ART. 4. - Il est institué à l'administration cen· 
trak du ministère de la France d'outre.mer, d811S la 
limite des emplois existants, un «Service de la radio
diffusion de la France d'outre-mer>. 

1 Ce service prépare les instructions du ministre de 
la France d'outre-mer concernant l'organisation de la 
radiodiffusion dans les territoires relevant de ce dé
partement d en contrÔle l'exécution. II est, notam
ment, chargé des plans d'équipement du réseaui du 
recrutement, de la formation et. de l'affectation du 
personnel, des métholfes d'exploitations techniques et 
de l'orientation des programmes. 

ART. 5. - L'équipement du réseau de la radio
diffusion de la France d'outre-mer est prévu confor· 
mément à un plan arrêté par le m(nistre de la France 
d'outre-mer, après consultation des cltefs de terri
toire et des assemblées locales. Il est pOUI'VII aU fi
nancement de ce pIan, dans la limite des crédits af
!liecté. à cet effet par le comité directeur du fonds 
d'investissements pour le développe.ment économique 
et social des territoires d'outre-mer, sur les ressources 
de la section générale dudit fonds. 

1 

ART. 6. - Les dépenses de fonctionnement des 
jltatious du réseau sont suppOrtées par ~ liuch:et.s 
fédéraux ou loeaux, dans la limite des crédits prévus 
li cet effet. Le budget de l'Etat peut, exceptionnel
lement, concourir à ces dépenses et; notamment, à 
œnes concernant le personnel d'encadrement des .ta. 
ti,ons ~~ réseaux locaux. 

Ellos peuvent fa.ire l'objet d'Wl budget anuexe 01\ 
"Fécial établi conformément aU décret du 30 décem
bre 1912 ·sur 1" ré@mefin811cier ,des territoires .d'ou
tre.mer, où peu'Vent être p.ortéa en recettes des pro· 
duits et taxes et redevances ou produits de toute na
ture p'~ant ~ l'exploita~on radidphonique. 

ART. 7.- Tout ou partJ:e des instalI.tions du ré
seau de la France d'outre-mer peuvent être confiées 
à des établissements publics placés sous contrôle de 
la 'puissanœ publique. . 

ART. 8: - Il est créé un conseil supérieur de la 
tadiodiffusion de. la Franœ d'outre.mer, placé sous 
la présidenœ du mlnistre de la France d'outre-me,'. 
Sa composition sera fixée par arrêté du président 
du conseil, sur proposition du ministre de la France 
d'outre-mer, de manière à assurer la représentation 
des territoires d'outre-mer et des différents départe
ments mlnistériels intéressés. 

Ce conseil eonnaltra de taules les ques!'ions d'orga
nisation générale et de "<>ordination: 

ART. 9. - Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent 
pas aux stations qui sont rattachée. directement à 
d'autres département ministériels. 

ART. 10. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le mlnistre des finances, des aifaires économiques 
et du plan et le secrétaire d'Etat aux finances et aux 
affaires économiques sont chargés, chacun en œ qui 
le c<>ncernel de l'exécution du présent décret; qui 
sera publié au Journal of!kiel de la République fran
çaise. 

Fait il Paris, le 14 septembre 1954. 
Pierre MF..NDÈS-FRANOE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minûtre de la France d'Outre_Mer. 

Robert BURON. 

Le ministre des finances, des affaires 
économiques ,et du Plan, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la pruideRce du canseü,. 

André BETTENCOURT~ 
Le secrétaire d'Etat aux finances 

et aux affaires économ'que', 
Gilbert-JULES. 

Pcraollnel 

ARRETE No 911-54{C. du leT octobre 1954 -promul
guant au Togo te décret no 54-960 du 18 seplem·
bre 1954. 

L'AD~I:NISTRATEUR EN CHEF' nt<: LA FnANCB D'OUTRE~~lERJ 

CHEVALIER DE LA rJIGlON n'HONNEUR.. 

SECBF:rAIRE GÉNÉIUL DU TOGO P.I.; 

C:o:AJlGÉ DES AP1'AIRES CoLHANTES; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiona 

et tes pouvoirj du CoI.lllllÎS&aire de la. République au Togo; 
Vu 10 décrot du 3 ianvier 1946 portant réorganisation admi.. 

nistrative du territoire du Togo et création d'assemblqes 
représentatives; 

Vu le dkret du 16 avril 1924 $ur le mode de vromulgation 
et de publieation des texte!! règlemelltaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le déeret nO 54-960 du 18 septembre 
1954 port8]1t règlement d',administration publique re., 
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latif au statut particulier du personnel du cadre gé-. 
nara!. des officiers de port de la Franee d'ontre-mer.t ART. 2. - Le présent arrêté sera enre!!iÎ"tré, pn-:

:" blié et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 1"' octobre 1954. 

J. BÉllA.IlD. 

DECRET, No 54-960 du 18 septembre 1954 portant 
règlement d'administration publique relatif au sta
tut particulier du personnel du cadre général des 
officiers de port de la France d'outre_mer. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France _d'outre-mer, du 

ministre des finances, des affaires économique!j et du plan, 
du secrétaire d'Etat aUX finances et aux affaires économiques 
et du secrétaire d'Etat à la présidence du ;conseil, 

Vu la loi du 9-13 août 1791 relative ".à la na'iigation et à 
la police des ports de commerce; "

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, notamment l'article 2, ensemble les règlements 
d'administration publique n° 50-1348 du 27 octobre 1950 _pour 
l'application de ladite loi aux fOl!ctionnaires de certains cadres 
ch'i1s exerçant normalement leur acti.\'ité dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer et nO 49-1239 
du 13 septembre 1949 fi.xant les dispositions commune~ appli
cables aux fouctionnaires stagiaires de l'Etat; , 

Vu le décret n° 51_1006 du 4. aoOt 1951 portant rè-glement 
d'administratiou publique fixant les conditions d'accès des 
capitaiues de port du cadre général du personnel ~des ports 
et rades de la .Franee d'outre'-mer et des adjoints tcchniques 
principaux du cadre général des traYaux publics, des mines 
et des techniques iudustrielles de la France d'outre-mer aux 
classes exceptionnelles créées par le décrct n° 4g.,..50B 'du 
14 avril 1949; 

Vu la loi nO 50-772 du 30 JUIn 1950 fixant le3 conditions 
d'attribution des soldes et iudemnités des fonctionnaires civils
et militaires rcleyant du ministère de ln Frallre d'outre-Illcr, 
les ('onditions de recrutement. de mise en congé ou à la 
retraite de CeS mêmes fonctionnaires. ensemble Ics décrets 
n° fi1_509 et 51-510 dn 5 mai 19fil pris pour fapplicntion tIe 
ladite loi, 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
CHAPITRE PRE.'\IlER 

Dispositions générales. 
ARTICLE PRE~lIER. - Le cadre jZ'énéral des p'erson

nels des ports et rades des colonies existant au 31 
décembre 19.13 cst rempla(·é par le cadrc général des 
officiers de port de la Ft'ance d'outre-mer. 

. Le statut particulier prévu à l'article 2 de la loi 
du 19 octobre 1946 susvisée, applicable au, fonction
naires du corps des officiers de port de la Franec 
d'lOutre-mer, est déterminé conformément aux dis
positions du présent règleInent. 

ART. 2. - Les fonctionnaires du corps des officiers 
de 'port de la Fraltce d'outre-Iner assurent, en princi
pe, dans les ports et rades des territoires relevant 
d':l ministère de la l!'rance d'outre-mer, les services 
de surveillance, de police et d'exploitation. 

Dans le cadre de l'organisation des services de 
la marine marchande dans les territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer~ les officiers de 
port exercent l'inspection de la navigation maritime 
"t du travail maritime. 

Dans l'exercir,e de ees attributions, ils relèvent 
de l'autorjté spécialement chargée des services de la 
marine marchande dans la circonseription, lorsqu~ 
elle appartient à un des corps d'officiers de l'admi-' 
nistration de l'inscription maritime (administrateur~ 
et officiers d'administration). 

En outre, ils peuvent être chargés : 
De la police sanitair,e, de l'inscription maritime: 

des services des phares et balises, de l'hydrographie 
des côtes, ports et radeS et d'études hydrographiques 
fluviales; 

Du contrôle, pour le compte de l'Etat ou des terrI" 
toires : '" 

10 Des services annexes des ports, coneédés ou non: 
qu'ils soient gérés par des collectivités locales, des 
sociétés d'Etat d'économie nationale ou d'économie 
mixte; 

20 Des entreprises de transport, d'acconage ou d" 
stockage exerçant leur activité dans les ports mariti
mes et fluviaux ou dans les rades des territoires re
levant du ministère de la France d'outre-mer. 

Ils peuvent être désiw>és soit comme experts, soit 
comIne conseils des commissions ayant à connaître 
d'affaires d'ordre Inaritimc, ,notamment des commis
sions de port. 

Ils peuvent être chargés, pour le compte de collec
tivités, d'établissements publics ou d'utilité publiqu~ 
ou d'organismes divers autres que l'Etat et Ics ter-. 
ritoires, dan.s les conditions règlcmentaires prévues: 
de travaux ou serviees relevant de leur compétence 
teclrnique. 

ART. 3. - Les officiers de port de la France d'ou
tre-mer ont seuls voeation à occuper les emplois 
comportant fonction de direction dans les services 
des ports et radcs de la France d'outre-Iner ressortis
sant à leurs attributions. 

Les affectations H. un territoire, li un J!;roupe de 
territoires. à l'administration centrale ou dans un ser
vioo anne;"e du mini~tère sont prononcées par le mi
nistre de la France d'outre-mer. 1 

Les Jonctionnaires régis par le présent statut ne 
-peuvent recevoir une affectation dans les divers ser
vices ou établissements relevant' du - ministère de la 
l!'ranoo d'outre-m~r que s'ils ont, au préalable; ac
compli trois ans de services effcctifs outre-mer dans 
les servict'8 des ports et rades . 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de 
port de )a France d'outre-mer sont astreints au port 
de l'uniforme régleInentaire. 

ART. 4. - La carrière des fonctionnaires du corps 
des officiers de port dc la France d'outre-mer com
porte deux grades qui sont, dans l'ordre hiérarchique
croÎ;;sant) ceux: . 

De lieutenant; 
De capitaine. 
Le grade de lieutenant comprend quatre écheloD3. 
Le. grade de capitaine comprend deux classes nor" 

males et une classe exceptionnelle cOlnme suit dans 
l'ordre croissant: 
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Capitaine de 2· classe avec deux échelons; 
Capitaine de 1re classe avec deux échelons. 

~. La éla_ exceptionnelle comprend un échelon .uni
" que. 

ART, 5. Les emplois prévu. au présent décret ne 
pletrVent excéder en nombre: . 

Capitaine: de 1re classe 15 p. 100, de 20 classe .24 
p. 100 du nombre total des emplois du cadre. 

Le pourcenta{1le. des emplois de eapitainè de e!a.sse 
exceptionnelle fet fixé conformément aux dispositious 
du règlement d'administration publique nO 51-1006 
du 4 aodt 1951 susvisé. 

lieutenant: le reste de. emplois du cadre. 
D_ les Umitos détermi,rees ci-dessus, le ministre 
~ la Fr8J1ce d'outre-mer fixe par arrêté le' effectifs 
par gra~, elasse et échelon. 

CHAPlTRE Il 
Recrutement. 

ART. 6. - En raison des conditions spéciales d'apti
tude physique exigées des officiers de port de la Fran
~ d'outre-mer, l'aceès de ce corps est réservé aux 
!!t'uis .candi,dats du sexe masculin. 

ART. 7. - Le recrutemen t des officiers de port 
'Il'effectue : 

A. ~ J)jrectement parmi: 

10 Les ;officiers ayant servi avec le grade de lieu
tenant de vaisseau dans la marine nat.onale et jus
tifiant de cinq ans au moins de services à la mer, 
en qualité d'officier de marine; 

2° Les titulaires du brevet de capitaine au long 
oours et justifiant, ès qualités et depuis l'obtention 
de ce brevet, de cinq anS de navigation au moins sur 
des navires d'un minimum de deux inille tonnes de 
;jauge brute, armés au long cours ou au cabotage in
ternational; 

3· Les officiers de marine justifiant ès qualités 
de cino années au m,oins de serviees à la mer dans la 
marine nationale; 

40 Les titulaires du brevet de capitaine au lonj!l 
_urs et justifiant, ès qualités et depuis l'obtention de 
œ brevet, de trois ans de navigation au moins sur des 
navires d'un minimum de deux mille tonnes de jauge 
bruie, armés au 10nf1; cours ou au eahotage internatio
nal. 

Les candidats visés ci-dessus devront être obli;1;a
" ioirement officiers de réserve de l'arméc de mer. 

Ils devront, .en outrc; avoi,r trente-cinq ans au plus 
le. 31 décembre de l'année précédant œlle du recru
tement, cette dernière limite pouvant, toutefois, être 
reculée d'une période égale au temps de services mi
litaires obligatoires et conformément aux dispusitions 
de' l'article 162 du décret du 29 juillet 1939 relatif 
.il la famille et fi la natalité françaises, san" cependant 
que le bénéfice de cette mesure ait pour effet de pro
l'oger la limite d'âge au delA de quarante ans. 

Les candidaf/j recrutés, eonform~nt aux dispo
s~tious ci.dessus, ,sontnolll:més lieutenants de port 
,ta~1!> 

a) Au 2· échelon, s'ils répondent aux conditiona 
'des 10 iOU 20 ci.dessus; 

b) Au 1er échelon, s'ils répondent aUx conditions 
des 30 ou 40 ci-dessus. 

Leur titularillation ne peut intervenir qu'après ac
complissement du stage défini à l'article 8 ci-après. 

H. Par concours professionnel, dans la limite 
de 20 p. 100 des emplois à pourvoir parmi les maitres 
de port et les sous-lieutenants de po.t des cadres 
superi.eurs des territoires relevant du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Un arrêté du minÎlltre de la France d'outre-mer 
déterminera le prolQ'amme et les conditions du con
cours professionnel. . 

Pour être admis à subir les épreuves du concours, 
les candidats doivent. au 31 décembre de l'année 
précédant celle fixée pour la session du concours, 
être Iigés de trente ans au moins et de quarante-cinq 
ans au plus et réunir six ans de services dans les 
cadres supérieurs des ports et rades. 

Ils doivent, en outre: être officiers de réserve de 
l'année de mer et titulaires du brevet de capitaine ou 
de lieutenant au 101lj!; eours ou de capitaine de la ma
rine marchande. 

ART. 8. - Le. candidats recrutés conformément 
aux dispositions de l'article 7 ci-dessus sont astreints, 
avant leur titularisation, à un stage d'une annéc de 
services effectifs outre-mer.. 

Le s~ expi,ré, ils sont; sur. proposition de leurs 
chefs hiérarchiques et du chef de territoire, et dans 
les formes prévues au décret nO 49-1239 du 13 sep
tembre 1949 susvisé. soit titularisés dans leur grade; 
soit licenciés, soit soumis à nue nouvelle et dernière 
p,érlode de st~ d'une année. A l'expiration de cette 
dernière année de stage, ils sont soit titularisés, soit 
licenciés. 

Le licenciement peut être pronone.é en cours de 
sta~ pour inaptitude physique, indiseipline et in
suffisance professionnelle dans les conditionsprév.ues 
au décret nO 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé. 

Les officiers de port licenciés ont d,roit au passage 
de retour dans les conditions prévues à la réglemen
tation régissant cette matière. 

CHAPITRE III 
Avancement. 

ART. 9. - Les avancements de elasse et de grade 
se font exclusivement au c.boix, par voie d'inr~c.ription 
à un tableau d'avanr.ement, rendu public conformé. 
ment aux dispositions de J'article 14 du décret n~ 
50-1348 du 27 octobre 1950 susvisé. 

Les avancements d'échelon sont fonction à la fois 
de l'ancienneté et de la notation. 

La durée moyenne du temps passé dans chaque 
échelon du grade de lieutenant est de deux ans. La 
durée moyenne du temps passé dans chaque échelon 
du f1;rade -de capitaine est de trois ans sauf en ce qui 
concerne le premier échelon de la deuxième classe 
pour lequel elle est fixéc Il deux ans. 

Cette durée peut être réduite poùr les agents les 
mieux notés sans pouvoir être respcetivement infé., 
rÏ!e.UllC à dix.huit mois e~ deux ant\ trois mois. 
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ART. 10. - Ne peuvent être nommés à l'emploi 
de capitaine de 2e classe et titularisés dans ce grade 
que les lieutenants possesseurs du certificat de lan!!,ue 
anglaise déterminé ci -après et réunissant trois ans de 
services au 4e échelon du wade de lieutenant de 
port et quatre ans de services outre-mer dans ledit 
grade. 

Le certHicat d'aptitude de langue anglaise vIse 
ci-dessus est délivré aux lieutenants de port après 
un examen probatoire dont les modaJités et le pro
wamme sont fixés pal' un arrêté du ministre de la 
Franoe d'outre-mer. 

Al\T. 11. - Ne peuvent être nommés à l'emploi 
de capitaine de l'· classe ct titularisés dans ce Wad" 
que les Il'apitaines de 2< classe réunissant trois ans 
de services au 2e échelon de leur j!;rade et sept ans 
de service. outre-mer depuis leur entrée dans le corps. 

Les conditions d'accès des capitaines au bénéfice 
de la classe exceptionnelle de leur j!;rade sont déter
minées conformément aux dispositions du décret n" 
51-1006 du " août 1951 susvisé qui leur sont spé
cialement applicables. 

Àl\T. 12. - Pour Iea dispositions relatives au temps 
de serviC\'..8 exigés loutre-nle'r, ,le temp3 passé en po
sition de service détaché entre daus les conditions 
ci-après dans le décompte de la durée de service. 
outre-mer à considérer pour l'avancement: 

Pour la totalité de S8 durée, lorsque ce temps a été 
passé dans les pays d'outre-mer de l'Union française 
et dans les pays situés dans la 7Alne intertropieale; 

Pour la moitié de sa durée, lorsque ce temps a été 
passé dans d'autres pays hors de l'Europe; 

Pour nul, lorsqu" ce tem}>/! a été passé en Europe. 

CHAPITl\E IV 
Disposition.s particulière•. 

Àl\T. 13. - Le nombre global des détachements 
"t des mises en disponibilité dans le corps des offi 
cier3 de port de la France d'outre-mer ne peut excé
der le dixième de l'effectif total des fonctionnaires 
de ce corps. 

Il y est procédé, selon qu'il est dit au décret nO 50
1348 du 27 octobre 1950 susvisé. 

Al\T. H. - Les fonctionna reis du cocps métropo
litain des officiers de port pourront être détachés 
dans le corps régi par le présent règlemcnt s'ils 
remplissent les conditiolls prévues à l'article 7 cî
dessus. Leur incorporation sera déterlnÎllée par com... 
paraison d'indices en respectant le classement hiérar
chique. 

De même, ne pourront êtte classés: par correspon
dance de j!;rade, capitaines de port de la France d'ou
tre-mer que les fonctioIlnaires métropolitains titu
laires du certificat d'aptitude de langue anglaise pré
yu • l'article 10 ci-dessus. 

Al\T. 15. - Les fonctionnaires métropolitains dé
.tachés, en service dans le cadre général des officiers 
de port de la France d'outre-mer, peuvent demander 
leur intégration dans ce corps. Leur entrée en fonc
tion dans ce cocps est subordonnée à l'acceptation 
par le ministre dont ils relèvent de leur démission 
~ leur cadre d'origine. 

Au moment de leur intéwation, les postulants dc
Vront pouvoir exerœro leurs fonctions pendant di:.: 
ans avant la limite d'lige fixée pour leur emploi, 
dans le cadre de détachement. 

Les fonctionnaires ainsi intégrés, conservent avec 
leur !!,rade le bénéfice de l'ancienneté de grade, de
cla"." ou d'échelon acquise dans la position de déta
chement. 

bT. ,16• ..:..- La limite d'~ des fonctionna"'e. du 
L'OcpS des officiers de pori de la F'rance d'outrc-mer 
est celle fixée pour les administrateurs de la France 
d'outre-mer. 

. AIIT. 17. - Les fonctionnaire.'!' du cadroe général 
des offieiers de port de la France d'outre~mer, ad
mis à la retraite, peuvent s~ voir conférer l'honora
riat de leur grade. Ils peuven t éj!;alement se voir conférer 
l'honorariat du grade supérieur s'ils ont été chargés. 
pendant au m,oins trois années consécutives d'un em
ploi de ce grade. 

L'admission à Phonorariat est prononcée par arrêté 
du ministre de la France d',mtre-mer. 

Les fonctionnaires ra~és des cadres, après ulle pé
riode de disponihilité • l'is·sue de laquelle ils sont 
admis à faire valoir leurs droits à la retraite, peu
vent se voir conférer l'honorariat de leur grade. 

L'admission à l'honorariat, dans les conditions ci
dellSuS déterminées, des fonctionnaires détachés ne pour'; 
ra être prononcée que lorsque les intéressés auront at 
teint la limite d'âge de leur emploi de détachement ct, le 
cas échéant, quitté cet emploi depuis moins de cinq ans. 

CHAPITl\E V. 
Dispositions transitoires. 

Àl\T, 18. - Les fonctionnaires de l'ancien cadre 
général des ports et rades sont reclassés dans le corps 
des officiers de port de la ~'ranec d'outre-mer institué 
par le présent décret, conformément au tableau de 
correspondance ci-après, en conservant leur ancieh
neté. 

... ~ ..-

AlLIEI UDR! NDUVEAU CADRE ANtlSNNEU 
, 

Capitaine classe 
exceptlQnnelle :' 

Capitaine: 

-

Ancienneté conservéeClan. eIC~ptiaDn.lI.. • 1i',· classe, Zu étb.lon 

1fil classe. fer 'thtlO'Il1re classe. . , Ancienneté conservée 
plus 1 an. 

2i" classe ... 2' classe, 2· 'tharell Ancienneté conservée 
plus tan. 

2' classe, IN' lthihm3e classe . ' Ancienneté conservée 
plus 6 mois 

2' classe, 1er dcbelcn4e classe .. Ancienneté réduite de 
moitié 

Lieutenant; Lieutenant: 

Ancienneté conservée311 échelon ..•t re classe ••..•. 
plus 1 an 

Ancienneté conservée2e échelon ....21: dusse 
plus 6 mois 

3e classe . . 10 r échelon. ... Ancienneté conservée 
plus 1 an. 

41l classe. o •• tH échelon ... .. Ancienneté cônservt-e 

• 
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AllT: 19, - A' titre transitoire et nonobstant les 
,dispositions du 3' alinéa de l'artiek 9 ci·dessus, la 
durée du temps à pas..cr dans le 1" éehelon du gra
de de lieutenant est fixée à trois ans pour ks lieute
nants de port stagUires reclassés à cet écbelon, 
. A t,j,tre transitoire et nonobstant les dispositions 

·du 4e alinéa de l'article 9 cÏ-de8llUS, la durée du temps 
.àpaBllCr ·dans le l·r échelon du grade de capitaine de 
2· classe est D,xée Il trois ans 'pour les capitaines de 
:4e clas~ reclassés Il cet éehelon. . 

ART. 20. - Sont ahroglles toutes dispositions con
traires au présent décret et, notamment,· le décret 
du 18 juillet 1945. 

ART. 21. - Le ministre de la France d'.outre-mer; 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires éeo
nomîqnes et le secrétaire d'Eta t à la présidence du 
<lonsen sont chargés, cbacun en ce qUI le concerne; 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
30urnal offkiel de la Républiqu<l française et inséré 
au Bulletin offkiel du minisrere de la France d'outre
mer. 

Fait Il PariS,' le 18 septembre 1954. 
~rre MENDÈS-FRANCE. 

Pal' le {'résident du conseil des ministres: 
Le min,.!r" de ta t'rance d'ou!re-mer, 

Robert Bt>...ON. 

, Le ministre des finap.ces et des affaires économiques, 
Edgar FAURE. 

iLeminidrti ~ anCIens combattants el 'victime' da 
Laguerre, secrétaire d'Etat à la présidence du con. 
.eU rpar. in térim, 

Jean MASSON.

1 Le secr:étaire d'Etat aux finance.
\ e.t aux affaires élJ01lO7l7.UJUe8, 

Gilbert.JuLES.1 
i 
1 

:J.RRETE No 943-54/C. du. 18 octobre 1954 promut
guant au 'Togo le décret n" 54-963 du 18 septem
bre 1954. 

1,,'~TIlATBU1l EN Cu,,!' DE W..FRANCE D'OUTRE:MEll, 

CHEVALIER DE L.-\ l,ÊGlON D'HONNEIZRj 

SECBÉTAlIlJ! GÉNÉltAr. nu TOGO P.I., 

CuAltGÉ DRS AFF.URES CoURA"'TES, 

.. Vu le décret du 23 marS 1921 détull1ÏDaat 105 AttributiODf 
r et lu pouvoirs du Commissaire de la Républi~ au Togo; 
• Vu 10 décret du 3 jOvÎer 1946 pOrltmt réorganiAtiOll
1 .adminiltrat!"o du torritoire du TOlO ot eréatiOb d'aMembl&ie 
l ..epre&cmtativœ: 
• Vu te déeret du 16 .vnl 1924 .n, 1....ode d. promull!lltiOD 
~_et ,de puhlieation des textes règlemellltairm au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PamuElt. - Est promulgué dlUls le Terri-· 
, toire, du 1.'-ogo le: dÉ\Cret .Il. 54-963 du 18 septembre 

1954 rendant applicables aux territoires de l'Afrique 
Occidentale Française, de l'Afrique Equatoriale Fran
çaise, de l'Océanie et aux territoires sous tutelle du 
Togo et du Cameroun les dispositions du décret du 
25 aotÎt 1937 instituant pour les petites créances corn
~merciales une procédure de recouvrement simplifiée_' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 octobre 1954. 
J. BÉl\A.RD, 

• 
DECRET No 54-963 du 18 septembre 1954 reniJont 

aPPlicables aux territo;res de l'Afrique Occidantale 
Française, de l'Atri'1.ue Equatoriale frtm,aise; âe 
"Océanie et aux terntoiret 80US tutelle du Togo et 
du Cameroun Ùls dispositions du décret du. 25 
aotlt 1937 instituant pour les petites créances com
merciales une proeédure de _recouvrement sim
plifiée, 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du président du conseil des 
garde des sceaux:, min;stre de la justice, et du 
}l'rance d'outre..mer; 

Vu l'artide 72 (alinéa 2) de ln Constitution 
que française; 

ministres, du 
ministre de la 

de la Républi

Vu le décret du 25 800:t 1931 instituant pour les petites 
créances commerciales une procédure de ~eeollvrement simplifiée.; 

Vu les décrets des 14 juin 1938 et 5 avril 1939 modifiant 1& 
pr~oodent; 

Vu l'article 18 de la loi u- 51~636 du 24 mai 1951 modifiant 
le taux de compétence de diverses juridictions; 

Vu le décret n" 53_965 du 30 septembre 1953 relatif au 
reCouvrement de certaines çr~ançes oommerdales, et notamment 
de ~lles résultant de lettres de change ou biUets ft ordl'e; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Aa'rlcLE PREMIER. - Les dispositions' du décret du 
25 ao&t 1937, modifié par les décrets des 14 juin 
1938 e.t 5 avril 1939, parla loi du 24 mai 1951 et parl~ 
déerel .du 30 septembre 1953 iustituant pour fes petites 
çréanoos commerciales une procédure de recouvrement 
simplifiée, sont rendues applieahles aux territoires de 
l'Afrique Occidentale Française, de l'Afrique Equato
riale Française, de l'Océanie et aux territoires Soull 
tutelle du Togo et du Cameroun. 

ART. 2. - Les dispenses de timbre.et d'enregistre
ment prévues par l'arti<1Je 10 du décret du 25 ao&t 
1937, tel que modifié par la loi du 24 mai 1951, seront 
accordées par de. délibérations des grands conseils ou 
des aasemblées territoriales selon la procédure appli
cable en matière fiscale dans les territoires intéressés, 

L'ordonnance portant condamnation à payement 
prévue li l'article 6 du décret du 25 aoilt 1937, tel '100 
modifié par l'artide 1er du décret du 14 juin 1938, 
sera enregistrée li un droit fixe déterminé dans les 
mêmes conditions. 
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